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Un héritage inférieur à 5000€ doit il se
déclarer?

Par palhoma, le 02/09/2016 à 07:06

Bonjour,

Je sais qu'un héritage est un capital et non considéré comme un revenu (je
pense)...Maintenant, ce que je ne sais pas: est ce qu'un héritage se déclare et surtout à partir
de quel montant?

Merci d'avance

Par Tisuisse, le 02/09/2016 à 09:23

Bonjour,

Tout dépend qui hérite ?

Par youris, le 02/09/2016 à 14:06

bonjour,
en principe quand vous percevez un héritage, les droits de succession sont déjà payés.
votre question concerne-t-elle l'obligation d'établir une déclaration de succession pour le
trésor public ?
salutations

Par palhoma, le 02/09/2016 à 16:31

c'est vrai que je n'ai pas trop détaillé : la personne qui hérite est la fille d'un parent décédé et
ma question concerne la fiscalité doit on déclarer la somme aux impôts ou autres...?

Merci à vous



Par Tisuisse, le 02/09/2016 à 16:46

Si c'est la fille du défunt, elle n'aura, à ce niveau, pas de taxes à payer à l'Etat mais la
déclaration de succession doit être faite dans les 6 mois qui suivent la date du décès.

Par palhoma, le 04/09/2016 à 09:34

merci pour vos réponses.

salutations
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